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Permanence du secrétariat 
Mardi de 13h30 à 17h30

Permanence des élus 
Samedi de 9h30 à 10h30 

MONT L’ETROIT, le 13 juin 2023
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TIR DE NUIT

Les  lieutenants  de  louveterie  Eric  MALJEAN  et
Dominique  VALLANCE  sont  chargés,  par  arrêté
préfectoral  n°  2023  DDT/ABER/271,  de  détruire  les
sangliers  qui  causent  des  dégâts  sur  la  commune  de
MONT L’ETROIT.

La destruction pourra se réaliser par arme à feu autorisée,
en tir individuel, de nuit si nécessaire, à compter du 01 
juin 2023 et jusqu’au 31 août 2023.

COMPOSTAGE PARTAGÉ

Suite à la réunion du 6 juin dernier avec un représentant
de la COVALOM, les composteurs ont été mis en place
rue de l’Armagnerie près des Points d’Apport Volontaire.

Vous pouvez dès à présent y déposer vos déchets verts. 

Pour ceux qui n’ont pas pu assister  à la réunion,  vous
pouvez venir en mairie retirer  un seau pour acheminer
vos déchets et signer la charte correspondante.

Vous  pouvez  contacter  la  mairie  pour  plus  de
renseignements. 


